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A. (s vaifl* «V I* Conférence •économique 
mnudiolt. tu convient-il pat de te deman
der-m .tomtes las conditions né cutanés à 
ton succès ont été remplies par les nations 
'ni y Participeront T II ne suffit pas. en 
effet, de convoquer autour d'un M M vert 
des délégués de toutes Us parties mmtwonde 
pour que des solutions efficaces Wtrgissent 
comme par enchantement de Une» délibé
rations. Il faut encore que charnu* puis
sance paie d'exemple et mette détordre 
éomt Mm économie avant de t IÉMII des 
cmttili aux autres. Il ne semble malheu
reusement pat que cet effort sur toi-même, 
plus difficile certes et qui exige un plut 
grand nombre de qualités que l'action 
extérieure, mime vigoureusement conduite, 
ait été fait par ceux qui ont pris l'tnrtia-
tive de ce vaste aréopage économique. 

Dont le discours qu'il a prononcé au 
fouit bui au déjeuner hebdomadaire de la 

DELOUVAIN 
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fctMg^MfrS»"'""- * - G—«.; Bon- du 
"ImulmmuuuWkmmMmmammik • issMJil s 11 si des 

quesmmes det craintes que la France mu 
qui y unes met crantes que la France 
éprouveau moment ou elle va se rendre à 
Trmvttatton de la Grande-Bretagne. Le 
ministre a indiqué notamment comment 
Us dettes de guerre faisaient obstacle à 
un règlement satisfaisant des questions 
portées à Tordre du jour de la Conférence 
de Londres. 

— Veut-on tenter, a-t-il dit, de mainte
nir Us paiements massifs des dettes de 
guerrt.de nation à nation, alors que la 
Conféremtwde Lausanne, écoutant la voix 
des hommes d'Etat Us plus émtnents 
d'Angleterre et des Etats-Unis, Ut M jugés 
imposables et dangereux et qu'on ne sau
rait, eu vérité, songer à perpétuer des 
transferts artificiels qui ne correspondent 
à aucun courant'commercial. 

Ces paroles traduisent une évidence. 
Mais ont-elles quelque chance d'être en
tendues aux Etats-Unis lorsque des voix 
autorisées s'y élèvent aujourd'hui pour 
faire savoir eux délégués européens qu'ils 
doivent s'exécuter le 1; juin, aucun mora-
tcHre-Jd aucune révision ne pouvant leur-
être accordés T 

L'igmiSme des Américains est-il vraiment 
compatible avec le principe mime d'une 
conférence internationale dont U nom 
seul évoque ridée de concessions mu-
tmtMelf 

ittue ne te manifesta detlUur 

guerre. 
— Veut-on, a ajouté M. Georges Bon

net, continuer à mener la bataille écono
mique sur U terrain monétaire, en lais
sant Us principales monnaies du monde 
fluctuer au gré des circonstances ou des 
besoins momentanés de U concurrence 
commerciale t 

Est-il possibU, en effet, de rechercher 
des perspectives de paix et de prospérité 
économique lorsque les Etats-Unis ne 
cachant pas leur intention de revenir à la 
prospérité par U baisse du dollar et U 
dumping monétaire ? Au lieu de s'engager 
dans la voie de U stabilité et de U santé 
économique, ils caressent la chimère infla
tionniste dont on ne peut attendre que des 
expédients. L'appel à la raison que leur 
lance aujourd'hui le représentant du Gou
vernement français devra être entendu par 
Ut Américains s'ils viennent à Londres 
avec U désir viritabU de faire ouvre utile. 

-r R... 

t e problème des dettes 
envers l'Amérique 

WwkimrtoB, 7 juin. — Jf. de La 
mttjufm m «u, avec .\f. Roosevelt. un 
faUrasu «3 cours duquel, selon des 
issTsi'SMtions de source américaine, le 
urtiMlsui des dettes aurait été abordé. 

. BRUXELLES, 7 JUIN 103). 

VoiUi de nouveau ht polémique ouverte 
au sujet de la destruction de la balustrade 
de la Bibliothèque universitaire de l.ou-
vain. Pour la troisième fois; cette balus
trade est ditruiU. Pourquoi T Par haine 
de. t Allemagne f On U dit. Mats. W y a 
d'autres faits qui ne soulèvent aucune peo-
Ultation. Sans parler des rapports indus
triels, commerciaux, sociaux et politiques 
qui entretiennent quotidiennement U con
tact avec l'Allemagne, il y a des machines 
allemandes utilisées dans des grands tra
vaux publics. On n'a pas. encore appris 
qu'on ait. démoli ces machines. On a vu, 
â Bruxelles même, et tout récemment, 
s'ouvrir des expositions de peintres et de 
sculpteurs allemands. Aucune des toiles, 
m aucune des statues exposées n'a reçu 
la moindre égretignurt. 

Il y a quelques semaines, on a organisé, 
dans u» grand théâtre de Bruxelles, subti-
"' par F Etat la Province et la tapttaU, 

soirées linfl HiilH r n i n ï a t A Asi £'• D u .v a l . 4U1 «* l'auteur de trois nou- Braille « tout tfahoad, mil perront aux 
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allemands. Aucun coup de siffUt. Aucune 
protestation. La presse, toute la presse a 
publié des articles élogieux. Je n'ai ren
contré, comme réserve, que cette remarque 
d'un confrère : t Espérons que parmi ces 
Allemands qui ont été acclamés, il n'y en 
a pas qui ont, pendant la guerre, tiré sur 
nous. » Les représentants officiels de l'Alle
magne ne sont-ils pas reçus à la Cour f 
Est-ce que ce ries} pas U cas de tous les 
pays du monde, depuis Genève et Lo-
cerno T 

Comment expliquer alors que ce soit 
uniquement contre U balustrade de Lou-
vain qu'on s'acharne f La justice s'est pro
noncée nettement en ïoecurrence. On peut 
regretter son-verdict..Il existe. Force doit 
rester à la loi. Que ce soit dur pour U 
contremaître Mcrren. Soit. Mais que tous 
Us citoyens l'imitent et se fassent justice 
à eux-mêmes, c'est U règne du désordre 
qui s'établit à demeure. Quel que soit U 
sentiment intime des citoyens sur le point 
de savoir si la balustrade de Louvain doit 
porter une inscription rappelant U crime 
allemand comme U voulait l'architecte, ou 
bien si elle ne doit pas U porter, comme 
l'ont décidé les souscripteurs américains 
qui ont rebâti la Bibliothèque, un fait est 

ms. la justice a donné raison à la thèse 
ces derniers. Alors, i moins de te met-
en tXiiidi. révolu permat^ïoijU'* 

la justice. W devoir, u pétnbU qu'il fuisse 
êtrf sjssji | d'ouaem *st de s'incliner. 

h a/m, un incident qui est passé inaperçu 
mérite d'être signale. Le jour mime où 
la balustrade était abattue, un député 
bruxellois, président de U Libre-Pensée 
belge, assistent à une fête rationaliste, a 
déclaré : < Nous avons vu un humble ou
vrier se dresser contre U volonté d'un 
Recteur, pour la glorification d'une idée. 
Ce geste, nous ne pouvons que l'accla-

L'assassinat do ministre 
d'Afghanistan, à Berlin 

NOTRE CLICHÉ REPRÉSENTE M. RAOUL D UVAL (assis, au- centre), 

DÉMONSTRATION DE SA MÉTHODE. 

M. Duval, qui est l'auteur de trois nou-

FAISANT U N I 

gles, a fait, hier après-midi, à la presse, 
un exposé de ces méthodes, dans la salle 
de l'Association des mutilés des yeux, rue 
GuiHaume-Te!l, 20, de la «Graphique 

nu tes, d'écrire 'plus vite que les sténogra
phes qui voient et des deux autres mé
thodes, la « Grapbonde des clairvoyants s 
et la « Graphonie internationale ». 

LE PACTE A QUATRE 
a été paraphé hier à Rome 

M. «t M" Mollison 
vont s'envoler ce matin 

pour New-York 
Londres, 7 juin. — M. et Mme Molli-

son ont démdé de partir de Crovden, 
Jafffi matin, a S heures, pour la trn-
vmtuim dm l'Atlantique jusqu'à New-
York. 

Berlin, 7 juin.- — L'assassinat «lu 
ministre d'Afghanistan « Berlin, ;ar 
l'ttudi«nt afghan Kamal Effendl Payl 
semble être un crime d'ordre politique, 
i.ials constituerait en même temps un 
acte de vengeance dicté par c La loi 
du Saag» . 

Un ancien collaborateur de «L'Hom
me Turc », Djemal Pacha, a précisé 
due cet étudiant, partisan du roi 
détrôné Aman-Ouilah, est un parent 
de Uulam Nadir Chah, ancien minis
tre d'Afghanistan a Moscou. II aurait 
roula venger la mort de celui-ci 
assassiné il r 1 quelques mois a 
Caboul, pour avoir conspiré en favi-ur 
d'Aman Oullah . 

On suppose que l'étudiant meurt,"er 
sera extradé en raison du ./ait une 
1 ittentât a été commis dans la léga
tion d'Afghanistan, qui jouit de l'ex
territorialité. 

- LES MEILLEURS ARTISANS DE FRANCE -

Ai. Moussenet. chef â | ^ B f l du nimistre du Travail, a remis la médaille du 
pour U.section des robes, et À M. RICHARD, pour 

la ^ctslfieurg- sur bots. • (1 

Paris, 7 juin. — Voici le texte du 
'acte à Quatre qui a été paraphé cette 

après-midi, à Rome par M. Mussolini 
et les ambassadeurs de France, d'Au-
R.'eterre et d'Allemagne dans le bureau 
du Duce. 

Les représentants des Gouvernements 
de l'Empire allemand, du Royaume-Uni, de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de 
la République française et du royaume 
d'Italie, réunis & Home, le 7 juin .1033, 
ont donné leur agrément au projet de 
pacte d'entente et de collaboration ci-
anne.xé qui, dès à présent, paraphé «c ne 
varietnr », portera la date de ce jour, les 
gouvernement» jsnsroemiounés convenant 
de procéder ii la formalité de sa signature 
le plus tfit que faire se pourra. 

Le président de l'Empire allemand, le 
président de la République française, S. 31. 
le Roi de Grande-Bretagne et d'Irlande et 
des territoires britanniques au-delà des 

en, empereur des Indes et 8. SI. le Roi 
d'Italie, conscients des reapoasabilités par
ticulières que le fait d'être représentés ù 
titre permanent au Conseil de la Société 
des Nations leur impose, à l'égard de la 
société elle-même et de ses membres et de 
celles qui résultent de l̂ nr signature com
mune des accords de Locarno; 

Convaincus <*u* l'état de malaise qui 
régne dans le monde ne peut être dissipé 
que par un renforcement de leur solidarité 
susceptible d'affarmir en Europe la con
fiance dans la paix; 

Fidèles aux engagements qu'ils ont pris 
par le pacte de la Société des Nations, les 
traités de Locarno et le pacte Briand-
Eellogg et se référant A la déclaration de 
non-recou» à la force dont le principe a 
été proclamé dans la déclaration signée A 
Genève, le 11 décembre 1932, par leurs 
délégués A la Conférence du désarmement 
et adoptée le 2 mars 1033, par la Commis 
sion politique de la dite conférence; 

Soucieux de donner leur pleine efficacité 
t tontes les dispositions du pacte de la 
8.D.N., en se conformant aux méubodev et 
procédures qui y sont prévues et aux
quelles ils n'entendent pas déroger; 

Respectueux des droits de chaque Etat 
dont il ne snurait être disposé eu dehors 
de l'intéressé: 

Ont convenu des dispositions suivantes: 
Article premier. — I.e* hautes partie* 

contractantes tv concerteront sur toutes 
les questions qui leur sont propres; elle« 
s'eikgnge»t il faire ton» Veurs elfortn. pour 
pratiquer dans le cadre de le S. D. N., 
une politique de coi lai» rat ion effective 
entre toutes les puissances, en vue du 
maintien de la paix; 

Art. 2. — En ce qui concerne le pacte 
de la S. D. N. et notamment «es articles 
10, 16 et 19, le* haute* partie» contrac
tantes décident d'examiner entre elle» et 
sons réserve de décisions qui ne peuvent 
être prises que par le« organes réguliers 
de la 8.U.N., tonte pgopoeition relative aux 
méthodes et procédures propres à donner 
dûment effet à ces article*; 

Art. 3. — Lee hautes parties contrac
tantes s'engagent à faire MM leurs efforts 
pour assurer le succès de la Conférence 
du désarmement et se réservent, au cas 
oil à l'wsue de cette conférence des ques
tions les concernant spécialement seraient 
demeurées en eiwpeus. d'en reprendre 
l'examen entre elles, par application du 
présent pacte en vue d'en sssurer la solu
tion par les voies appropriées; 

Art. 4. — Les hautes parties contrac
tantes affirment leur volonté de s* con
certer sur toute question d'ordre écono
mique présentant un intérêt commun pour 
l'Europe et particulièrement pour sa res-
tauratiou économique, en vue d'un règle
ment à rv'lierclier dans le cadre de la 
8. V. N 

Art. S : Le présent pacte est conclu 
pour une durée de dix années, à compter 
de sa mise en vigueur. Si avant la fin 
de la 8* année, aucune des hautes parties 
contractantes n'a notifié aux antres, son 
Intention d'y mettre fin. il sera considéré 
comme renouvelé et restera en vigueur 
•sas limitation de durée, chacune des 

ntea parties contractantes ayant, dans 
ras, la faculté d'y mettre fin par une 

déclaration, à cet effet, avec préavis de 
années. 
Art. 6 : Le présent pacte, rédigé en 

allemand, anglais, français et italien, le 
texte français faisant fol en cas de di
vergence, sera' ratifié et les ratifications 
en seront déposâtes, à Borne, le plus têt 
go* faire s* puorra. 

Ls Gouvernement do royaume d'Italie 
remettra à chacune des hautes parties 
contractantes, une eo;iie cert'fi*e confor-

• des procés-verhaux de dépôt. 
Le présent paete entrera eu vigueur 

dèa que tontes les ratifications auront été 
M. -H Mrs. IBIMMRH à la 8.DJJ, 
•isasajt an pacte da la Soeatté, 

. bit à AO-M kl lui* un . a 

seul exemplaire qui restera déposé dans 
les archives du gouvernement du royaume 
d'Italie et dont copie certifiée conforme 
sera remise a chacune des hantes parties 
contractantes. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires sas-
nommés ont signé te présent pacte. 

Le bandit corse Spada 
a refusé 

de éxmr riâhi^avocat 
Ajaccio, T juin. — Le bandit Spada 

a été interrogé pour la première fois 
par M. Gambinl, juge d'Instruction, 
qui n'a voulu donner aucun détail 
avant que l'enquête soit terminée. 
Spada semble reprendre goût A la 
vie ; il mange à sa faim, cause longue, 
nient avec le juge d'instruction et 
1 aumônier de la prison. Il n'a voulu 
revoir aucun membre de sa famille et 
s'est refusé formellement A choisir un 
avocat. Le Tarquet en désignera tin 
d'office. 

Au moment de son arrestation 
Spada avait en poche une somme de 
1.730 francs. Interrogé sur la prove
nance de cet argent, il répondit qu'il 
îi'on savait rien. Sa mère en a demandé 
la .restitution, mais le tribunal ne 
pourra le faire qu'avec le consente
ment du bandit ; or, celui-ci s'y refuse 
obstinément. 

Jeudi, Spada sera Jugé par le tri
bunal correctionnel d'AJacclo pour 
détention d'armes de guerre. i>cs 
mesures d'ordre très sévères sont tué-
rues A cette occasion 

Mais 11 est peu.probable que le 
bandit passe devant les Assises avant 
la session de novembre. 

Après Favoir étranglée, un bandit t m à e h gorge d'une cabaretière 
dont il convoitait les 

Une cabaretière de Lille, demoiselle 
sexagénaire qui avait pu, A force 
d'économies, accumuler lentement rne 
petite fortune qui aurait pu assurer 
l'aisance A ses vieux jours, a été sau
vagement étranglée par un individu 
resté Inconnu jusqu'ici, mais qui, sans 
doute, devait être au courant des habi
tudes de sa victime. 

Le coupable n'a pas emporté, ne 
l'ayant pas trouvée, la forte sorenie 
fiuifl convoitait, et a dû se contenter 
de l'argent trouvé dans le tiroir-caisse 
et dans un sac a main. 

N'ayant été vu de personne, U s'est 
éloigné sans éveiller de soupçons : 
aussi, peut-on prévoir que les recher
ches menées par la Sûreté de Lille 
seront difficiles. 

Cependant, les policiers ont dêjA 
recueilli certains renseignements qui, 
espérons-le, leur apporteront les pré
cisions qu'ils désirent. Lo parquet, 
iirévenn, s'est rendu sur les lieax. 

LAVK7MB 
M1" Hélène Averlon, originaire de 

Celle-ci savait qu'un frère de la vic
time, M. Georges Averlon. tenait un 
antre café, 48, rue de la Bassée. 

Elle y envova l'enfant et. pendant 
l'absence de celui-ci, appela le aardien 
de paix cycliste Destombes, qui passait 
h. ce moment, et le pria d'entrer au 
ff.fé. 

Quelques minutes après arrivait, avec 
1? jeune Durieux, M. André Averlon, 
1& ans, neveu de la victime, qui. ne 
rouvant prévoir un crime et croyant 
S une indisposition de sa tante, était 
venu seul. 

Il entra avec l'asrent dans la cuisine 
et se trouva alors devant le) spectacle 
ie plus affreux qui fût. Sa tante, la 
«îtrjre tranchée, était étendue sur le 
Ci-rrelagre, en travers de la enisine. la 
«urpe plus qu'à dcmi-tranolh.ee. Sur 
»_lle; le bandit qui l'avait tuée avait 
jeté un matelas et un édredon. La 
mort avait dû faire son œuvre depuis 
bnetemps déjà. 

Tandis crue l'agent, après «voir or
donné de tout laisser en plaee, M ren
dait au commissariat, H. André Aver-

COMftttNT LE, CRIME 
A ffR COMMIS 

Des constatations qui ont été faites, 
on peut déduire que l'assassinat a été 
commis non pas an cours de la nuit, 
mai3 vers 9 h. da soir ou un peu plus 
*ard, an moment où. Mlle Averton fer
mait son établissement. En effet, sur le 
comptoir, ÏJL Duvivier remarqua un 
verre de bière à moitié vide, seul ob
jet qui no fût pas en place dans l'es
taminet. Or, chaque soir, avant do fer-
mrr, la pauvre femme mettait tout en 
ordre dans la salle. 

On peut dono penser que l'assassin 
ectra à l'heure habituelle de ferme
ture. Il demanda un « quart », le vida 
à moitié, puis attendit le moment pro
pice à l'exécution do son crime. 

Comme aucun cri ne fut errhandn, i l 
, rt probable que le bandit parvint, en 
*tramrlant sa victime, à l'empêcher do 

A V M un couteau de euisino, Q lui 
fanona entoile l'artère caxutMU 

Ainsi, si la pauvre femme survivait 

L'aviateur Mattern 
poursuit son raid autour 

dn 
New:York, 7 juin. — On mande 

il Omsk que l'aviateur Hattexn a re
pris son vol à 11 heure» (heure locale). 

(PfeotoKeyitone.) 
JAMES MATTERN 

otns la direction de Chita-Khabarovsk. 
Mattern se trouve en retard de 

?«. h. 46 conrparativmnent à l'horaire 
ce Post et Gatty. établi «n-1931; par . 
st ite d'une réparation qu'il a fallu ef
fectuer à uns aile endommagés h l'at
terri ssatre. 

• 

Bourges, 7 juin. — Mgr François-
Le nia AuTity vient d'eus nommé 

da BOXMJM. a v e Î * M £ » 

En haut : De gauche i droite : LA MAISON DU CRIME ; LE NEVEU ET LA SŒ UR DE LA VICTIME. 
Eu bas : De gauche i droite : LE PARQUET SORT DE LA MAISON ; LE TRAN SPORT DU CORPS. 

Stenwerck, tenait, depuis trente ans, 
un estaminet situé 1, boulevard Blgo-
Danel, A l'angle '. de la . rue Henri-
Loyer. 

Comme elle était atteinte d un 
rhumatisme déformant qui lut rendait 
la. marche difficile, elle avait acheté 
un petit lit-divan et, depuis longtemps 
déj.t, dormait la nuit dans sa cuisine, 
rfln d'éviter de monter, le soir, au 
troisième étage, où elle avait sa 
chambre fl coucher. 

Comme beaucoup de cafés éloisnés 
du centre, elle avait "une clientèle 
d'habitués .Le matin, elle se levait 
vers G h. 30 et ouvrait aussitôt son 
dt bit. 

A midi, elle servait A manger A 
sept. personnes, ouvriers ou employés 
travaillant non loin do 1A. Le soir, 
peu de clients se rendaient chez elle; 
aussi fermait-elle sa porte à peu régu
lièrement vers 21 heures, après avoir 
tiré les rideaux intérieurement. I-a 
pauvre femme était très connue dans 
le quartier et conservait avec sou 
vcislnage, 1rs meilleures relations. 

Grâce 4 ses habitudes d économie, 
elle s'était constitué uue petite fortune 
composée de titres et ne négligeait 
pas, noua a-t-on dit, do demander 
parfois, A l'un ou A l'autre, un conseil 
peur le placement de son argent. Cotte 
confiance fut. peut-être, la cause de 
sa mort. Toutefois, l'Inconnu qui la 
tua ne deTait pas savoir oil elle ca
chait ses titres, puisqu'il ne les trouva 
pas. alors qu'ils se trouvaient dans la 
pièce même où le crime fut commis. 

UN SPECTACLE HORRIBLE 

Plusieurs locataires habitent la 
mêmai maison. Le premier étage est 
loué I M. et si"» .Walgraeve et au fils 
de cette dernière, le jeune Jean Du-
rieu. Agé de treize ans. 

C'est celui-ci qui, en se rendant 
mercredi matin, A son travail, devait 
découvrir le corps de la victime. 

En descendant, vers 6 h. 45, l'en
fant passa par le couloir intérieur et, 
comme H le fait chaque matin, sou
haita le bonjour â M"* Averlon. 
N'obtenant pas de réponse, il cortlt 
sens s'étonner de ce silence et gagna 
le tramway K, stationnant A son 
terminus, place de Tourcoing. .Ce tram
way attendait l'heure du départ. 
L'enfant étant resté 'sur la. plate
forme arrière, vit alosn. entrer dans 
le café un client qui ressortit aussitôt 
et s'éloigna. S* rappelant alors • son 
< bonjours sans réponse, H fut lnlrt-
Kt'.é. descendit du tramway et ontra 

n tour «tans le café. 
Dans la cuisine, un spectacle hor

rible l'attendait. Il vit du sang, nn 
désordre lndescrlpUtio et, posant 

pîua» Msajsut&na, jmnontsy' 

Ion courait chez ses parents et leur 
annonçait cette horrible nouvelle. 

L'ENQUÊTE 
Rapidement mis au courant de cet 

événement, M. Derret, commmissaire de 
police du 5™* arrondissement, accou
rait sur les lieux, acsompasrné de son 
secrétaire. M. Duvivier. 

Devant la erravité du fait, il télé-
T . ! — à M. Croissard, commissaire 
central, et à M. Bornay. procureur de 
la République, puis, aidé de M. Duvi-
v:er, il procéda aux constatations né
cessaires et établit l'état des lieux. 

Î e docteur Dcschmacker examina le 
cadavre et constata que la mort devait 
remonter à plusieurs heures. 

Bientôt arrivaient également MM. 
Bornay, procureur de la République ; 
ifartin, substitut : Glorian, juge d'ins
truction ; Viellerlent, médecin légiste; 
Coissard. commissaire central ; Saba-
teric. chef do la Sûreté ; Lavallard, 
rrefi'ier, et les inspecteurs de Sûreté 
nui poursuivront l'enquête : MM. Re-
niv, Dcliner, Voleur et Berthc. 

UN CHEF DE TRAIN 

A L'HONNEUR:: :: 

(WVW.P.) 
M. MARIUS PUGET 

Le sang-froid de ce chef de train a évité 
une véritabU catastrophe. Il est, en 
effet, parvenu à arrêter un train, dont 
U chauffeur et U mécanicien avaient 
été carbonisés sur la locomotive. Il mé
rite d'être à l'bomuur. M. l'aganon, 
ministre des. Travaux publics, s'honore
rait en. décernant à M. Puget la croix 
«iççLtefM» ****** ' 

quelques heures, il lui était imposarbls 
de prononcer un mot. Ce «reste sembla 
0.011 prouver que le coupable devait 
être connu de Mlle Averlon et «rai-
enait d'être dénoncé, et qu'il amit ion» 
élément prémédité son triste fartait. 

Enfin, Mlle Averlon fut n trouvée 
hîbillée, autre preuve permettant d'M-
surer qu'elle a été attaquée avant da 
se coucher. 

Avant trouvé le sac à main de la 
malheureuse, le bandit le vida et s'em
para également des coupures qui M 
trouvaient dans le tiroir-caisse, dédai-
CLant la menue monnaie. 

Quant aux actions et obligations di-
-erses pouvant constituer, à premiers 
t\aluation, une somme de 100.000 frs, 
il no les trouva pas. Elle étaient on* 
firmées dans un petit coffre d'acier 
lûacé dans l'un tics placards de la cai-
s:rie. 

L'aaaaatia dut ensuite sortir trsjiquil-
lement et s'éloigner sans avoir été 
aperçu. 

M. Bornay a fait, trauspsrter ls 
ivrps, en voiture d'ambulance, à l'Ins
titut médico-légal, pu l'autopsie sera 
pratiquée) par le docteur Vielledent, 
médecin légiste. 

Quelques empreintes ont pu être rs-
.i-vées. Peut-être pourront-elles êtrs 
uiiles aux policiers. 

1 n employé de tramway passant 
beulevard Bipo-Danel, vers 1 h. 30, dn 
matin, a remarqué l'allure suspecte do 
tr,»is individus qui s'éloismaient rapi-
cement de l'estaminet, mais tout sem
ble indiquer qu'à cette h?ure le crime 
avait été commis depuis longtemps. 

Durant toute la matinée, et surtout 
Pendant la présence de.s magistrats, 
;m nombre considérable >le curieux a 
stationné près de l'estaminet, commen
tant ce triste événement. 

M. POINCARÉ A NANCY 

Nancy, 7 juin. — Venant en automo
bile de sa propriété du Clos, à Sampi-
gny (Meuse). M. Rnvmoud Poincaré 
est arrivé à Nancy, aecomDagtié de 
Mme Poincaré. 

L'ancien président de la Répabiiqus 
s'est fait conduire à la clinique parti
culière do l'hôpital central, où il a été 
reçu par les membres de la iiisisnissiisi ' 
dM hospices et par sœur Louise, aa> 
périeuro do ITiôpital. 

Après avoir reçu le soins du doesta* 
Paul André, professeur d-'uroloeie à la 
Faculté de médecine de Kacev, M. Ray
mond Poincaré qr.i.tera ia capitale 
lorraine aujourd'hui jeudi, pour M 
rendis en automobile à Straabouï». où 
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